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Berne

Berner Ostereiermärit

• La 19' EXPOSiTiON-vente d'oeufs de Pâques s'est

tenue du 30 mars au 1er avril au Casino de Berne. Elle

accueillait 93 artistes de 11 pays différents, et pour la première
fois, les exposants venant de l'étranger étaient en majorité.

Collectionneurs et admirateurs ont pu découvrir les résultats de

nombreuses heures de travail. L'exposition de la collection du Berner

Ostereiermärit accompagnait le marché. Toujours plus étoffée

au fil des années, elle compte maintenant plus de 10 000 pièces, et

retrace l'histoire des oeufs décorés.

Une exposition spéciale consacrée aux oeufs de Hongrie présentait les très

riches traditions pascales de ce pays. Les oeufs exposés ne provenaient pas d'une

collection ou d'un musée, mais ont été décorés selon les méthodes et avec les motifs

traditionnels par deux artistes contemporains.

Pour bien préparer les fêtes de Pâques, les visiteurs ont également trouvé des oeufs

frais, et de quoi les décorer eux-mêmes s'ils se sentaient en veine créatrice ; des bouquets

de fleurs, des patisseries pascales étaient aussi proposées. Un confiseur moulait sur place

des lapins en chocolat, prêts à remplir leur mission annuelle: emporter les œufs de

Pâques pour les dissimuler dans les jardins.

La liberté pour Vellerat

• Appelés à se prononcer le 12 mars

dernier, les électeurs du canton de

Berne ont donné leur accord au transfert

de la commune de Vellerat dans le

canton duJura. Depuis 20 ans, la lutte

des 70 habitants séparatistes de

Vellerat avait cristallisé les tensions entre

Berne et le Jura. Mais le problème
n'est pas tout à fait résolu, puisque
trois autres scrutins restent à organiser

avant le passage de Vellerat dans le

giron jurassien: les habitants de Vellerat

seront d'abord consultés, puis le

canton du Jura, le 25 juin prochain.

Enfin, le peuple et les cantons suisses

devraient également se prononcer sur
la question. Cependant, les Chambres

pourraient renoncer à cette dernière

consultation, et approuver le transfert,

sous réserve de référendum. Dès l'été

1996, Vellerat devrait être rattachée

pour de bon au canton du Jura.

Vente d'œufs de Pâques

au Casino de Berne.

Fribourg

Morat veut soigner son panorama

• Les cantons et villes associés au

projet d'Exposition nationale 2001

ont l'entière liberté de choisir leur thème

dominant. Si Bienne et Neuchâtel

devaient se tourner vers la technologie,

l'idée de l'Histoire s'impose d'elle-

même à Morat, sans verser pour
autant dans le genre vieille Suisse. Dans

cette perspective, il est question de

restaurer le panorama de Morat.
Datant du XIXtmc siècle, cette fresque
circulaire mesure une centaine de mètres

de long pour onze mètres de haut. Ce

panorama illustre la célèbre bataille de

1476.11 a été réalisé vers 1860 par un

peintre allemand, Louis Braun, dans

un style romantique alors très prisé.

Etant donné le piteux état de l'oeuvre,

la restauration est estimée à 2 millions
de frs.s. Une fois remis en état, le

panorama de Morat pourrait être exposé

dans un musée, bâti exprès pour lui

entre l'Ecole secondaire et la porte de

Berne.
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Genève Zurich

LAlhambra sauvée Non aux bandits manchots

• L'Alhambra échappe à la démolition:

les Genevois ont accepté le

contre-projet gouvernemental, opposé

à une initiative vieille de quinze

ans, qui proposait de raser la salle de

spectacle. Lancée en 1980 par des

commerçants du centre-ville, cette

initiative prévoyait non seulement la

démolition de l'Alhambra, mais la

construction d'un parking de 600

places, d'une soixantaine de loge-

Les amis de Chirac

• Un Comité de soutien des amis

suisses de Jacques Chirac s'est constitué

à Genève, sous la houlette de

MichelJordan, président du syndicat des

cafetiers. Symbolique, ce soutien,
coordonné avec un comité de Français,

pourrait toutefois apporter quelques

voix au candidat à l'élection présiden-

ments et de bureaux. Le contre-projet
n'écarte pas certains aménagements,

mais préserve la salle de spectacle,

construite au début du siècle.

Depuis 1913, il y a eu 26 projets
différents et deux concours d'architecture

pour ce quartier charnière

entre Vieille et Basse-Ville. Qualifié de

dossier tortueux, son aménagement

a souvent été contesté.

tielle française. Il y a, en Suisse romande,

plus de 60 000 Français. Parmi les

membres de ce comité,,on trouve l'avocat

Jacques Barillon, les journalistes
Pierre Ferla et Jean-Charles Simon,
l'éditeur Roland Ray, le radical Bernard

Lescaze, ou encore Roger Beer, directeur

des Parcs et Promenades.

• Les Zurichois ont dit non le 12

mars dernier à la présence de

machines à sous dans les salons de jeux.
Les citoyens ont ainsi refusé à 60,5%

de lever l'interdiction décidée en

1991. Suite à de nombreux recours,
celle-ci n'avait pu être appliquée

jusqu'ici. Le 31 mars, les 6 500

automates du canton ont été démontés. La

plupart des salons de jeu ont disparu,
les deux leaders de ce marché

estimant que flippers et jeux vidéo ne

sont pas rentables. Près d'un millier
d'emplois sont concernés par la

fermeture des salons de jeux. L'avenir
des employés est incertain, puisque la

moitié des cantons suisses ont déjà

banni les machines à sous. Le canton
du Zurich, lui, devra s'attendre à la

perte de 40 millions de frs.s. de

rentrées fiscales.

Neuchâtel Tessin

Matthey quitte le National

• Le conseiller national Francis Matthey,

l'un des parlementaires romands

les plus respectés et les plus écoutés

du Parlement, ne se représentera pas

aux élections fédérales cet automne.

Tout le monde se souvient de son

élection mouvementée au Conseil

fédéral le 3 mars 1993. Il y renonça une

semaine plus tard pour laisser sa

chance à Ruth Dreifuss.

Conseiller national dès 1987,

Francis Matthey s'est rapidement
imposé sur la scène fédérale. C'est à lui
notamment que l'on doit l'introduction

de la Taxe sur la valeur ajoutée

(TVA), en remplacement de l'Impôt
sur le chiffre d'affaires (IChA).

S'il quitte Berne, ce socialiste neu-
châtelois ne prend pas sa retraite pour
autant. A 53 ans, il ne manque pas de

l'énergie nécessaire pour exercer ses

responsabilités de chef du Département

des finances et des affaires
sociales du canton de Neuchâtel, et pour
assumer la présidence du Comité

d'organisation de l'exposition nationale

2002.

Fermeture d'une aciérie

• Les restructurations industrielles

dans le secteur de l'acier frappent le

Tessin. Près d'un an après avoir révélé

ses intentions, Von Roll a finalement

décidé de fermer l'usine de Montefor-

no, en interrompant les négociations

en cours pour la reprise du site. Le

géant de l'acier soleurois préfère

condamner l'usine de Bodio, plutôt

que de voir la concurrence s'installer

en Suisse. Les candidats à la reprise,
l'allemand Scholz et l'entreprise tessi-

noise Cattaneo, souhaitaient continuer

la production de fer à béton.

L'équipement de l'aciérie sera pro¬

bablement vendu à un pays en voie de

développement, et Von Roll envisage

de créer une zone industrielle sur

l'emplacement de Monteferno,

escomptant la création de 300 emplois.

Un chiffre bien optimiste, puisqu'à
l'heure actuelle, les entreprises prêtes
à s'installer à Bodio ne sont pas légion.

En revanche, Von Roll prévoit
d'accroître sa production à Gerlafin-

gen, même si, là aussi, les effectifs

seront réduits pour assurer des gains de

productivité. On ignore encore combien

des 530 emplois actuels sont

menacés.
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Deux évêques sur quatre

• Deux diocèses ont un nouvel évêque: Henri Schwery à Sion et

Ivo Fürer, qui succède à Mgr Otmar Maeder à St-Gall. A Sion,

Mgr Henry Schwery avait démissionné en janvier, en raison de

problèmes cardiaques, après avoir passé dix-huit ans à la tête du

diocèse. Reste la désignation du successeur de Pierre Mamie,

évêque de Fribourg, Lausanne et Genève, qui a présenté sa

démission au Pape, le jour même de ses 75 ans. Il faut dire que Mgr
Mamie est à la tête du diocèse depuis 1970. Enfin, le Tessin a perdu

également son évêque, Mgr Eugenio Corecco. L'évêque de

Lugano est décédé le 1" mars, à l'âge de 63 ans, des suites d'un

cancer de la colonne vertébrale.

A Saint-Gall,

le successeur de

Mgr Otmar Maeder (photo)

sera Ivo Fürer.

COMMANDES DE LA CONFEDERATION

Discrimination

• Le Conseil fédéral devra analyser

sérieusement pourquoi la Suisse

romande et le Tessin sont défavorisés

dans l'attribution des commandes de

la Confédération. Le Conseil national

a approuvé mi-mars une motion dans

ce sens émanant de l'ensemble des

députés latins.

Le démocrate-chrétien Jean-Claude

Zwahlen, premier signataire de la

motion, a parlé de discrimination

envers la Suisse romande et le Tessin. En

1992, les six cantons romands n'ont

reçu que 8% des commandes de la

Confédération, alors que les cantons

de Berne, Zurich et Argovie
s'arrogeaient la part du lion avec plus de

60% du total.

Dernier exemple en date de ce

manque d'équité: le programme
d'armement 1995 du Conseil fédéral

n'attribue que 3% des commandes à des

entreprises romandes, et 1% à des

fournisseurs tessinois. Alors que le

chômage frappe plus durement la

Suisse romande et le Tessin, il serait

normal que l'administration fédérale

change ses habitudes, et se tourne

vers d'autres fournisseurs que ceux

originaires de Suisse alémanique.

Le conseiller fédéral Otto Stich a

assuré qu'il accorderait toute son
attention au problème. Il a cependant

souligné que la Confédération,
contrainte à faire des économies, ne

peut prendre en considération que les

offres véritablement concurrentielles.

LANGUES

Soutien au romanche

• Le Conseil fédéral propose

une loi visant à mieux soutenir

les cultures des Grisons et du

Tessin. Il s'agit d'une révision

complète de la loi de 1983 sur les

subventions pour la sauvegarde

et la promotion des langues et

cultures romanches et italiennes.

Mais cet article constitutionnel

n'est pas du goût de la

commission de la science, de

l'éducation et de la culture, qui
a demandé son abandon. La

commission prétexte que le

nouvel article a perdu de sa

substance au cours de ses

nombreuses navettes entre les

chambres. Pour le Conseil des

Etats, c'est tout de même mieux

que rien, et il demande à la

commission de trouver un

compromis dans le calme, sans

relancer la guerre des langues.

TELEVISION

Lancement de TeleBärn

• La troisième télévision locale de Suisse est née. TeleBärn diffuse ses

programmes depuis le 1er mars dans les cantons de Berne, Soleure et

Fribourg. Les 920 000 téléspectateurs potentiels pourront regarder
TeleBärn entre 18h et minuit. Dans un premier temps, la chaîne proposera

un programme d'une heure, répété continuellement, et composé

d'informations régionales. A moyen terme, de nouvelles émission

apparaîtront: reportages, jeux, magazines...
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